
Avis aux étudiants du département de Génie Mécanique 

RECLAMATIONS DE NOTES 
 

Nous informons les étudiants du département de Génie 

Mécanique que les PV des délibérations du semetre1 de l’année 

universitaire 2025-2026 sont affichés sur le site du département 

(Accès aux notes).                   

Les réclamations de notes se feront par enregistrement au niveau 

du bureau des responsables de spécialités, et ce dans un délai ne 

dépassant pas les 72 heures à compter de la date de mise en ligne des 

PV. 


